
 

  AVANT LE 31 JANVIER 2024 

  APPEL DE COTISATION 2024 



 

Le contrat d’assurance responsabilité civile pour compte de FRANSYLVA – Forestiers Privés de l’Aube n° 75009885W 

auquel vous adhérez est souscrit par le syndicat auprès de GROUPAMA Nord Est à effet du 1er janvier 2024 et à échéance 

du 1er janvier. 

Ce bulletin d’adhésion fait partie intégrante du contrat d’assurance pour compte. 

ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE POUR COMPTE 

DE FRANSYLVA – FORESTIERS PRIVES DE L’AUBE 
 

Franchise par sinistre : 750 €, à la charge de l’adhérent 
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